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DGA DEVELOPPEMENT DURABLE ET ATTRACTIVITE DU DEPARTEMENT 
DIRECTION EUROPE, TRANSFRONTALIER ET SOLIDARITÉS TERRITORIALES/SERVICE DES SOLIDARITÉS TERRITORIALES 

 

 
 

 
Contrat départemental d’avenir et de solidarité (CDAS) 

Fiche de demande de subvention 2026 
 

IDENTIFICATION DU DEMANDEUR 

Le demandeur : COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU GENEVOIS (CCG) 

La collectivité maître d’ouvrage : CCG 

N° SIRET : 247 400 690 00019 

Adresse : 38 rue Georges de Mestral – Batiment Athena 2 – 74 166 Saint-Julien-en-Genevois 
 
Interlocuteur chargé du suivi du dossier : Sandra FERNANDES 
Téléphone : 07 86 01 66 56 
Courriel : sfernandes@cc-genevois.fr 
  
Contact pour la communication : Amélie BIANCHI 
Téléphone : 07 86 12 90 22 
Courriel : abianchi@cc-genevois.fr                                            

 

Canton concerné : Saint-Julien-en-Genevois 

 

DESCRIPTION DU PROJET 

Intitulé : Rénovation du Siège de la Communauté de Communes du Genevois (2e volet) : vers un bâtiment plus 
accueillant et plus sobre en énergie.  
 
Localisation : 38 rue Georges de Mestral – Batiment Athena 2 – 74 166 Saint-Julien-en-Genevois 
 
Le contexte, les objectifs et la nature de l’opération : 
Dans la continuité d’un premier volet de travaux de rénovation du siège de la CCG, visant à rendre plus 
accessible et plus visible l’accueil général de la collectivité, un second volet prévoit des mesures participant à la 
transition énergétique du bâtiment.  
Il s’agit d’une part de rendre le bâtiment moins énergivore en faisant évoluer le système de 
chauffage/ventilation/climatisation et, d’autre part, de participer au développement des énergies renouvelables 
en installant des bornes de recharge pour véhicules électriques sur le parking de la collectivité.  
 
Eléments du projet contribuant à la transition écologique ou au développement durable : 
Réduction des consommations énergétiques et développement des énergies renouvelables. 
 
Echéancier de réalisation : 

Date envisagée pour l’engagement juridique de l’opération (permis de construire / signature des marchés 
pour travaux / acte notarié pour acquisition…) : 
Octobre 2026 pour la signature des marchés 
 
Date d’achèvement des travaux :  
Décembre 2026 
 

  

FICHE SUBVENTION 
D’INVESTISSEMENT « COLLECTIVITÉS » 
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COÛT ET PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL 

Estimation des dépenses d’investissement en Hors Taxes : 

- Etudes ................................................................................................................                            € 

- Travaux ........................................................................................                           340 000   € 

- Frais maîtrise d’œuvre, assistance technique.........................                            € 

- Acquisition foncière ..................................................................................                            € 
 

Total =             340 000 € 

Plan de financement PREVISIONNEL :  

Subventions attendues 
Montant € 

HT 
% Observations 

DEPARTEMENT 
 CDAS 

150 000 44  

 Autres programmes :    

REGION    

ETAT 
DETR, DSIL, réserve parlementaire… 

   

UNION EUROPEENNE    

AUTRES FINANCEURS PUBLICS 
ADEME, ANAH, SYANE… 

40 000 12  

Total aides publiques  56  

AUTRE (à préciser)    

Autofinancement 150 000 44  

 dont Emprunt 
 dont Fonds propres 

   

Total autofinancement 150 000 44  

Total 340 000 100  

Projet contribuant à l’amélioration de la qualité de l’air, de l’eau et à la préservation des ressources 
naturelles de la Haute-Savoie : 
☒  oui       ☐  non 
 
À noter : 
- L’aide globale du Département ne doit pas être supérieure à l’autofinancement du Maître d’Ouvrage, sauf 

exception dûment justifiée 
- Un justificatif de communication de l’utilisation de la subvention départementale sera demandée pour le 

versement du solde de l’opération 
Documents à joindre : 
- Délibération du Conseil Municipal ou Communautaire adoptant l’opération et sollicitant l’aide du 

Département 
- Devis ou rapport estimatif 

Date : 
Nom/Signature/Cachet : 

TRANSMISSION DES DEMANDES DE SUBVENTIONS 

Toute demande de subvention sera envoyée directement aux Conseillers départementaux du canton, et 
1 copie au Service des Solidarités Territoriales (SST) – cdas@hautesavoie.fr  
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